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Assemblée à St-Ursanne

Le comité des patoisants jurassiens

a tenu son assemblée, le
samedi 26 avril, à St-Ursanne.

Après la lecture du protocole,
tout en patois, par notre secrétaire.
M. .1. Borruat. le président passe à

l'aimable lettre de M. le pasteur
Léchot. qui s'excuse. Ensuite. M.
Alvin Montàvon. le sympathique
secrétaire des Vadais, est désigné

pour représenter le Jura à la
Commission du Conteur romand, choix
heureux, car M. Montàvon se dévoue

corps et âme à la cause qui nous
est chère.

Afin de renforcer le comité, il
est décidé que les amicales devront,
à l'avenir, être représentées par
deux membres.

Les nouveaux élus sont M.
Camille Conte, président des Vadais.
M. Eugène Girardin. secrétaire du
Réton. et il reste aux Beûtchïns à

désigner un second représentant
pour accompagner leur sympathique
président. M. Paul Juillerat.

Nos ains faît de lai boinné bé-

saingne en ravoétainl Faiveni aivô
confiaince. Se nos vlans que note
patois vétieuche djâsans lo. ç'ât
dïnche qu'en l'peut tirie en aivaint.
C'ât chu dés boinnes pairôles è peus
quêques loâenes qu'en aimis nos se

sons tyillies. en échpéraint que lés
tch'mïns de fies, po ïn âtre çô vlant
aivoi lai meinme houre que nos.

Djôsèt Barolchèl.

LE CONTEUR ROMAND

Dans la presse jurassienne

Dans nos remerciements à la

/iresse jurassienne pour l'accueil
qu'elle réserve aux textes patois.
nous avons malencontreusement ou-
blié de citer le. Journal du Jura qui.
sous le titre A care di foinna (au
coin du jeu), donne (l'amusants bil-
lets de M. Jos. Simonin, niembri du

Conseil des /laloisants romaniIs».

Les proverbes en patois

recueillis dans le Jura bernois par Jules Sortiez

(suite)

115. Se t'aittends chus les soulès d'ïn

moue, te veux allé longtemps dét-
châ.
Si lu attend sur les souliers d'un

mort, tu iras longtemps nus-pieds
(déchaussé).

116. An tchoit aidé de lai sens qu'an

syenne.
On tombe toujours du côté vers
lequel on se penche.

117. E fât craire que cman sai bouenne
aimie è y en é ïn érâ mains que

cman sai faune è n'y en é pus de

tâlle.
// faul croire que comme sa « bonne

amie » il y en a un très grand nombre

(une « airée »), mais que comme

sa femme il n'y en a plus de telle.

118. C'ât les vécbés veûds que rouib-

nant le pus.
Ce sont les tonneaux vides qui
résonnent le plus.

119. E ne fât pe aivai de tchaimbratte
à long di poille.
// ne faut pas avoir de chambrelte
â côté de la chambre du poêle (''
faut parler franchement, sans
réticences).
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